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[…]

24. Déclaration relative à l'article 2 du protocole relatif aux conséquences financières de l'expiration 
du traité CECA et au Fonds de recherche du charbon et de l'acier

La Conférence invite le Conseil à veiller, dans le cadre de l'article 2 du protocole, au maintien du système 
statistique CECA après l'expiration du traité CECA et jusqu'au 31 décembre 2002, et à inviter la 
Commission à faire les recommandations appropriées.

[…]
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